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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant :

La présente loi  fait  l’objet d’une évaluation un an après sa publication. Un rapport  est
remis par le Gouvernement au Parlement le 1er juillet 2010.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  s’agit  de prévoir  un suivi  très clair  des dispositions adoptées et  notamment  de leur
impact sur l’évolution du nombre de salariés appelés à travailler le dimanche.


